
 

  

COMPTE RENDU DU 9 FEVRIER 2022 

Ordre du jour 

 
 Tranquillité publique et médiation 
 Budget participatif 2022 
 Projet du nouveau marché forain 
 Présentation du budget 2022 de la ville 
 Les événements à venir 
 A vous la parole ! 

 

Le bureau du conseil de quartier et Madame Elsa Badoc, adjointe au Maire à la vie associative et chargée de 

l’animation du quartier, ont ouvert le conseil de quartier en remerciant les personnes présentes.  

Le bureau du conseil de quartier est composé de 4 personnes : Annie Césaire, Laura Chaumont, André Letowski 

et Laurence Oget. Le bureau a souhaité présenter les actions réalisées par ses membres depuis la précédente 

réunion de conseil de quartier. Le bureau du quartier, animateur de la réunion, a fait le point sur la sécurité ; il 

est prévu un point prochainement sur la propreté, et sur la communication. 

Une page est prévue dans le magazine municipal faisant suite aux conseils de quartiers et l’objectif est de favoriser 

les contacts entre les habitants et les représentants du quartier afin de faciliter les échanges avec la municipalité. 

L’adresse mail à utiliser pour toute communication et question d’ordre collectif est la suivante : kremlinois@ville-

kremlin-bicetre.fr en précisant dans l’objet la référence : CDQ-BCV. Elsa Badoc a rappelé l’existence d’une 

permanence citoyenne en Mairie qui peut être utile pour des problématiques individuelles. 

Le bureau de quartier a passé un nouvel appel pour qu’un habitant des Barnufles les rejoigne car ce quartier n’est 

pas représenté dans leur groupe. 

Tranquillité publique et médiation 

Les 3 bureaux de quartier, sur proposition conjointe de la mairie et des bureaux de quartier, ont participé 

activement à une rencontre avec la police nationale et municipale et le service médiation. Suite à cette réunion, 

le bureau a demandé à rencontrer le service de la police municipale afin de mieux comprendre leurs missions, 

d’où il ressort un fort partenariat entre la police nationale et la police municipale. Le service a pu ainsi présenter 

son travail et expliquer par exemple l’importance que représente la partie liée au stationnement : prise 

d’abonnements, amendes… Des recrutements sont en cours pour renforcer le service mais cela prend du temps, 

d’autant plus avec la contrainte de la proximité avec Paris qui est plus attractif financièrement. Un document qui 

recense les actions et les contacts à connaître a été élaboré et sera communiqué aux participants. 

 

La problématique du trafic de drogues a été aussi soulevée. Il est difficile de localiser les personnes et le 

commissariat qui gère les interventions sur 5 villes estime que le Kremlin-Bicêtre est moins touché que d’autres. 

Des travaux sont en cours sur le commissariat et une antenne sera bien présente sur la Ville. 
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Le service de médiation locale était aussi présent à cette rencontre. Elsa Badoc a précisé que le service n’était 

pas encore au complet avec des recrutements en cours. Il a pour objectif d’aider les Kremlinois à faire le lien 

avec la Mairie, les services susceptibles de pouvoir les aider, par exemple dans les problèmes de voisinage, des 

violences faites aux femmes, la lutte contre le décrochage scolaire… 

 

Une habitante a relevé un problème de stationnement persistant après 17h avenue Fontainebleau sur la voie 

de bus au niveau de « G la dalle » qui s’est installé récemment. Elle s’est interrogée sur le fonctionnement des 

caméras après 17h afin de savoir si un relai existe après le départ des ASVP (agents chargés de la surveillance 

de la voie publique). Monsieur le Maire a répondu que les caméras fonctionnaient 24h/24 avec des agents 

derrière les écrans. Néanmoins, la municipalité a la volonté d’augmenter la présence des effectifs sur le terrain. 

 

Un autre habitant a évoqué des problèmes de stationnement aussi rue du Général Leclerc à proximité du 59 et 

a demandé s’il serait possible de renforcer la signalétique au sol. 

 

Et un participant a souhaité savoir s’il existait une coordination entre la Ville et le ministère de la Défense au 

sujet du plan Vigipirate. Monsieur le Maire a expliqué qu’il s’agissait d’une mission régalienne de l’Etat. Il n’y a 

pas de coordination régulière mise en place mais plutôt des échanges à certaines périodes particulières comme 

lors de grandes fêtes. Pour précision, une vigilance particulière est apportée aux abords des écoles. 

 

Budget participatif 

Le bureau du conseil de quartier a proposé de constituer des petits groupes de travail d’environ 7 personnes 

avec dans chaque groupe un représentant du bureau ou Elsa Badoc afin de rédiger ensuite une synthèse des 

propositions effectuées susceptibles d’être déposées dans le cadre du budget participatif. Si certaines idées ne 

concernent pas directement le quartier mais davantage la Ville dans son ensemble, ces suggestions pourront 

néanmoins être relayées auprès des services municipaux compétents.  

 

Le marché forain 

Monsieur le Maire a présenté l’organisation du nouveau marché forain qui entrera en vigueur le mardi 1er mars 

2022 suite au référendum organisé en novembre dernier et dont la décision est devenue officielle suite au 

dernier conseil municipal. 

Les stands seront limités à 16 mètres linéaires pour les commerçants alimentaires. Certains vont perdre un peu 

d’espace, ce qui va en libérer et permettre de nouvelles implantations. Les stands pour les manufacturés seront 

limités à 8 mètres au maximum. Depuis le résultat du référendum, de nombreuses réunions ont été 

programmées avec les différents commerçants par secteur ainsi qu’une assemblée générale avec l’ensemble 

des commerçants. Une réunion a eu lieu avec les riverains de l’avenue Eugène Thomas et ceux du Général 

Leclerc. 

Des food-trucks étaient prévus sur le haut de la place mais ne seront finalement pas installés. A la place, deux 

rangées d’étales seront positionnées à cet endroit. 

JLL : nous respecterons la législation. On proclamera les résultats dès le soir même. Ils seront mis en ligne dès 

que nous aurons les résultats. Les résultats sont proclamés dans le bureau central, cad la mairie. Il y a le résultat 

brut et la clause de participation. – de 50 % de participation, c’est un avis donné au CM. + de 50 % de 

partcipation, le référendum prend la place du CM. Dans tous les cas, nous avons décidé en CM que l’on 

respectera la décision des Kremlinois. Nous en pourrons pas reconsulter car la loi dit qu’il ne peut y avoir plus 

d’un référendum par an.  
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La circulation automobile au niveau du haut de la place, près du parc de Bicêtre, sera fermée le jeudi matin et le 

dimanche matin pendant le marché, exceptée aux riverains. Le choix a été fait de supprimer les plots sur le bas de 

la place de la Comète et de ne pas prévoir de stands devant le Brazza, l’Amandine et la Comète afin de laisser la 

possibilité aux gens de profiter des terrasses qui sont appréciées. 

Présentation du budget 2022 de la ville 

Jean-François Delage, 1er adjoint au Maire, a présenté le budget de la Ville en s’appuyant sur le diaporama prévu 

à cet effet. 

Un participant a demandé ce que représentaient les dépenses en personnel. Monsieur le Maire a répondu que la 

Ville comptait environ 550 agents et que le budget du personnel était équivalent à 59% du budget en 

fonctionnement. 

Une participante a exprimé ses craintes sur la nouvelle version du marché et de l’impact sur le changement de 

circulation au niveau de la rue Rossel et Général Leclerc. Jean-François Delage a précisé que l’impact sur la 

circulation était encore au stade de réflexion et que des discussions interviendraient avec le conseil départemental 

du Val-de-Marne. 

Un habitant a mentionné le projet de réhabilitation prévu sur l’avenue Eugène Thomas afin de savoir si 

l’implantation du marché à cet endroit ne poserait pas un problème. Monsieur le Maire a indiqué que le conseil 

départemental était informé du projet. De plus, le dernier projet présenté conjointement par la RATP et le conseil 

départemental prévoyant deux voies de bus a été refusé par la municipalité et la réflexion se poursuit pour cet 

endroit. 

Une autre personne s’est inquiétée du stationnement sauvage que risque de générer la piétonisation lors des jours 

de marché. Monsieur le Maire a mentionné la présence de deux agents placiers, des emplacements mieux 

délimités avec des barnums pour tous, une présence renforcée de la police municipale et l’absence de camion sur 

le haut de la place, en dehors du moment du déchargement. 

Dans la présentation du budget, il est évoqué le recrutement d’atsem (Agent territorial spécialisé des écoles 

maternelles). Une participante a souhaité obtenir des précisions à ce sujet. Monsieur le Maire a répondu que des 

embauches étaient effectuées afin de constituer un pôle de 5 agents qui permettraient de pallier les absences 

pour divers motifs dans les différentes écoles. 

 

Les événements à venir 

Elsa Badoc a présenté les événements prévus en février et en mars listés sur le diaporama présenté lors du conseil 

de quartier et joint à ce compte rendu. 



A vous la parole ! 

Le bureau de quartier a recensé des questions sur la propreté, au sujet de la place Victor Hugo ainsi que 

des questions arrivées via l’adresse mail concernant le plan vélo, Veolia et le ramassage des ordures, la 

vente des lots place Jean Jaurès, l’implication de la Ville dans la Ressourcerie La Mine et le côté étroit 

pour circuler devant le Crédit agricole lors du marché. 

Frédéric Raymond, adjoint au Maire en charge entre autres de la propreté a répondu sur les questions de 

propreté que la Ville était en lien permanent avec l’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine 

Bièvre. La Ville a constaté qu’il manquait parfois des espaces d’aménagements pour les ordures des 

commerces. Une autre problématique est liée à la production d’ordures plus importante de nos jours 

qu’auparavant et que certains immeubles ayant peu d’espaces entassent à l’extérieur. Des réflexions sont 

à mener en concertation avec les syndics de ces habitations. 

Une habitante a regretté le changement d’horaires des ramassages des ordures sans en avoir averti la 

copropriété. 

Et un autre participant a déploré la saleté au niveau de la rue du 19 mars où la laveuse n’est plus passée 

depuis plus d’un an. Monsieur le Maire a expliqué que c’était un problème avec le bailleur et que la 

municipalité avait la volonté justement de reprendre le contrôle des logements afin de gérer directement 

le personnel chargé de l’entretien de ces lieux. 

A propos de la place Victor Hugo, Monsieur le Maire a rappelé que suite à une période de concertation 

avec les habitants il avait été décidé la fermeture de la place en soirée. Une réunion est envisagée au 

printemps sur l’aménagement paysager pour le choix des plantes. La réalisation des travaux est prévue 

pour la fin de l’année 2022. 

Une habitante a souhaité vérifier si la municipalité avait bien reçu un courrier s’opposant à cette 

fermeture à l’endroit envisagé. Monsieur le Maire a confirmé la bonne réception et précisé qu’il fallait 

maintenant attendre l’analyse des différents retours. 

Un habitant a demandé si l’escalier qui mène vers Anatole France avait été inclus dans la réflexion du 

réaménagement et dénoncé la dangerosité des dalles à ce niveau qui provoquent des accidents 

régulièrement. Monsieur le Maire a répondu que les travaux à ce niveau n’étaient pas programmés pour 

tout de suite mais dans une 4ème tranche et que cela renvoyait à des discussions avec les copropriétaires. 

Une participante a souligné que le ras des immeubles sur la place Victor Hugo n’était pas nettoyé avec de 

nombreux déchets tels des canettes. 

Concernant la question du plan vélo, Monsieur le Maire a indiqué que cela faisait partie d’une réflexion 

globale sur les circulations qui se ferait par la commission extra-municipale et qu’une étude préalable 

sur les déplacements serait menée. 
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A propos des lots place Jean Jaurès, Monsieur le Maire a annoncé que la vente avait été réalisée mais qu’un 

recours était en cours. 

Et au sujet de la Ressourcerie La Mine, Monsieur le Maire a expliqué que des discussions étaient en cours, que 

l’association était déjà intervenue lors d’une action au Bergonié. Par ailleurs, une proposition a été faite aux 

communes à proximité de créer un point commun qui serait une ressourcerie. 

Enfin, une habitante a mentionné la présence d’un panneau situé à proximité de la Poste indiquant l’ancienne 

bibliothèque, et qui n’a donc plus lieu d’être. 

Le bureau du conseil de quartier et Elsa Badoc ont levé la séance en remerciant tous les participants pour leur 

présence et leur participation. 
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